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Le monde inconnu
des Chamaloires

■ UNIVERS. Jusqu’à jeudi, au château de l’Étang à Saran,
une exposition familiale et divertissante invite à découvrir
le monde des Chamaloires.

■ INSOLITE. Cette peuplade imaginaire, créée par Brigitte
Chemin, mêle poésie, approche scientifique, et sensibili
sation à la protection de l’environnement. PHOTO ÉRIC MALOT

PAGE 7

■ LOIRET

Ils illuminent
leur maison pour
apporter de la gaieté

PAGE 3

■ DANS LE RÉTRO

2015, l’année
où Orléans a changé
de maire

PAGES 8 ET 9

■ ORLÉANS

Bagarre générale
devant un bar à chicha
rue de Bourgogne

PAGE 4

■ IRAK

Les jihadistes de l’État
islamique chassés
de la ville de Ramadi

PAGE 33

AUTO. Le pilote orléanais Guillau
me Gomez (MD Rallye Sport)
participe, à partir d’aujourd’hui,
à l’Africa Eco Race, un rallyeraid
qui fait concurrence au Dakar.
Sur son Buggy Optimus, il re
trouve ainsi cette Afrique qu’il
aime tant. PAGE 26

Guillaume Gomez
sur les pistes africaines

CONSTITUTION. Valérie Corre et JeanPierre Sueur,
parlementaires, ne voteront pas la révision. PAGE 4

Des socialistes du Loiret hostiles
à la déchéance de nationalité

Contretemps. Voilà une « disparition »
qui ne choquera personne : celle des
sacs en plastique utilisés dans le com
merce. Théoriquement, cette mesure
inscrite dans la loi sur la transition
énergétique – qui va permettre de dé
velopper des industries de fabrication
de poches biodégradables et créer des
emplois – devait prendre effet au
1er janvier. Mais pour une sombre his
toire de réglementation, la Commis
sion européenne a émis un « avis cir
constancié » sur cette mesure, qui va
donc être repoussée de trois mois. Les
distributeurs et les commerçants,
dont beaucoup avaient anticipé
l’échéance, étaient prêts. Nous aussi…

■ PROPOS D’UN JOUR
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Loiret Faits divers - Actualités

Pierre Allorant
Historien, Orléanais et socialiste

« François Hollande ne fait que
mettre en application ce qu’il a
annoncé aux Français. Ce qui
aurait été étonnant, c’est qu’il se
déjuge. Il est déjà dans la prési
dentielle. Cela peut faire des dé
gâts à gauche : un remaniement

avec le retour des Verts est encore plus improbable.
Mais JeanVincent Placé, de l’union des démocrates
et écologistes, s’est positionné pour la déchéance.

« François Hollande en Père de la Nation »
François Hollande n’en est plus à chercher la syn
thèse devant les élus de gauche, mais se situe déjà
devant les électeurs face à Marine Le Pen (Front
national), pour éliminer la droite au second tour.
Parce qu’il a fortement déçu à gauche, parce que la
rupture avec les écologistes durs et le Front de gau
che est déjà consommée, il n’a pas tellement
d’autres solutions que de se situer en “Père de la
Nation”. Si la révision constitutionnelle est adoptée
grâce à la droite, et même au FN, et si un nombre
conséquent d’élus de gauche ne votaient pas cette
révision, ce serait étonnant, mais, au niveau stricte
ment électoral, ce n’est pas malhabile. François
Hollande fait le pari que, s’il arrive au second tour
de la présidentielle, les électeurs n’auront pas le
choix car le rejet serait fort face à Marine Le Pen ou
à Nicolas Sarkozy (même si un second tour Hollan
deSarkozy est moins probable). Tout dépendra du
résultat des primaires de la droite et du centre. Si
Nicolas Sarkozy en sort vainqueur, François Hollan
de peut être gagnant. Si c’est un personnage moins
clivant (Alain Juppé, François Fillon, Bruno Le Mai
re), ce pari peut être très dangereux pour lui ».

èè ANALYSE SUR LA PRÉSIDENTIELLE

■ DEUX ÉLUS LOCAUX FAVORABLES

Christophe Chaillou, maire PS de SaintJeandela
Ruelle, soutient, « après mûre réflexion », la proposition
prononcée devant la Nation après les attentats, « pério
de difficile ». S’il doute de son efficacité, il estime
qu’« aujourd’hui, on a besoin de symboles, de repères
forts, indépendamment de la classification politique,
besoin de se rassembler autour de mesures qui mon
trent un attachement à la Nation, à la République. On
n’est pas citoyen français par hasard. Si certains sont en
rupture, il faut un instrument politique. » Mais il dit
comprendre ses amis hostiles au projet.
Ce n’est pas le cas de Michel Breffy, conseiller départe
mental PS, de Fleury, qui est « un peu fatigué des prises
de position des parties ultragauche du PS avec des ar
guments non fondés. » Il fustige de même « les opportu
nistes et les bobos ». « Absolument pour » cette mesure
qu’il juge « très encadrée et mise en œuvre à l’issue de
la peine prononcée », il appelle la gauche à « arrêter de
fantasmer. » Il martèle l’objectif premier : « Lutter con
tre les terroristes et les exclure du paysage français. » Et
défend un rapprochement droitegauche, afin de « réu
nir la France pour lutter contre le terrorisme ». ■

La police est intervenue di-
manche soir, rue de Bour-
gogne, vers 21 h 30 pour
disperser une bagarre gé-
nérale, devant un bar à chi-
cha.

Au moins une trentaine
de personnes en étaient
venues aux mains pour
une raison qui reste à élu
cider. À l’arrivée des forces
de l’ordre, qui ont usé de
gaz lacrymogène, les jeu
nes ont pris la fuite. Aucu
ne interpellation n’a eu

lieu sur place et aucun
blessé n’a été pris en char
ge.

Une arme de poing, qui
se trouvait au pied d’un
scooter, a été retrouvée
sur les lieux de la rixe.

Les enquêteurs de la sû
reté départementale ont
saisi les images de vidéo
surveillance de la ville afin
de tenter d’identifier les
protagonistes de cette ba
garre. ■

A. C.

ORLÉANS

Une trentaine de personnes
impliquées dans une rixe

Une femme de 28 ans a été
placée en garde à vue au
commissariat d’Orléans La
Source, hier, pour escroque-
rie et dénonciation de délit
imaginaire.

Par deux fois, en mai et
octobre dernier, elle est
venue déposer plainte
pour le vol à l’arraché de
son Iphone. Une plainte
qui lui permettait ensuite
d’ o b t e n i r r é p a r a t i o n
auprès de son assurance.

L e s d e u x I p h o n e e n

question – le sien et celui
de son compagnon – n’ont
en fait jamais été volés.
Les policiers ont pu le vé
rifier auprès de l’opérateur
téléphonique.

Le smartphone reçu en
remplacement était immé
diatement revendu sur Le
boncoin.fr pour la modi
que somme de 500 €. La
jeune femme sera jugée
dans le cadre d’une procé
dure de plaidercoupa
ble. ■

ORLÉANS

Des vols d’Iphone imaginaires
pour arnaquer les assurances

■ BRÈVES FAITS DIVERS

SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE ■ Ivre, il fonce
dans un portail
Dans la nuit de dimanche à lundi, vers minuit, des rive
rains de la rue CharlesBeauhaire, à SaintJeandela
Ruelle, sont tirés de leur sommeil par le bruit d’un mo
teur qui ronfle. Puis, un grand coup sourd. La police est
appelée sur place et constate qu’un portail a été enfon
cé. Une voiture a également été endommagée. Le fautif
se trouve à quelques mètres de là, moteur encore tour
nant : l’automobiliste de 36 ans affiche un taux d’alcoo
lémie d’1,8 gramme par litre de sang. Il a été placé en
garde à vue. ■

SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE ■ Il conduisait
sans permis
Dimanche, vers 15 h 15, un conducteur de 18 ans a été
interpellé dans le quartier des Salmoneries alors qu’il
conduisait sans permis. Une intervention qui a failli dé
générer : les policiers se sont retrouvés encerclés par un
petit groupe et ont essuyé des jets de projectiles. Le
conducteur a finalement été ramené au commissariat
sans que personne ne soit blessé. ■

POLÉMIQUE■ Inscription dans la Constitution de la déchéance de la nationalité pour les terroristes binationaux

Le non des parlementaires socialistes

Anne-Marie Coursimault
anne-marie.coursimault@centrefrance.com

M anuel Valls persiste.
Hier, le Premier mi
nistre a de nouveau

âprement soutenu l’ins
cription, dans la Constitu
tion, de la mesure contro
versée de déchéance de
nationalité pour les terro
ristes binationaux nés en
France (page 32). Les deux
seuls parlementaires so
cialistes du Loiret y sont
hostiles. Valérie Corre, dé
putée, « voterait contre le
texte en l’état » mais croit
a u d é b a t . Je a n  P i e r re
Sueur, sénateur, « ne vote
ra pas pour. Il y a un mo
ment où il faut dire ce que
l’on pense et agir en vérité
visàvis des amis ».

1 Pourquoi des élus PS
loirétains s’opposent-ils à
cette mesure ? Parce que

contraire aux valeurs de la
République et inefficace
sur le terrorisme. « Elle n’a
qu’un effet symbolique.
Quand un être humain dé
cide d’accomplir ces hor
reurs et sait qu’il va mou
rir de surcroît, la question
de la nationalité n’est pas
susceptible de le freiner »,
assure JeanPierre Sueur.

Ce projet est aussi con
traire au droit du sol, la
sanction étant différente
pour un Français né en
France, selon qu’il ait une
double nationalité ou pas.
« On rompt l’égalité cons
titutionnelle. Peutêtre se
raitce envisageable si l’on
démontrait que c’était uti
le, mais Manuel Valls ad
met luimême que c’est de
l’ordre du symbole », ren
chérit Valérie Corre.

« Fauti l sacr i f ier un
principe essentiel de la
République française, qui
date de la Révolution,
p o u r u n e m e s u re q u i
n’aura pas d’efficacité ? »,
s’interroge le sénateur. Et

d’ajouter : « Si l’Algérie, le
Maroc et la Tunisie adop
taient la même position,
nous serions dans l’obli
gation d’accueillir des ter
roristes binationaux qui
auraient sévi dans ces
pays... ».

« Le PS est
en train d’armer
une bombe »

D’autres voix s’élèvent.
« Tous les jeunes binatio
naux vont se sentir moins
français que les autres. Le
PS est en train d’armer
une bombe que, peutêtre,
Marine Le Pen utilisera en
étendant la déchéance de
la nationalité », estime Co
rinne LeveleuxTeixeira,
élue d’Orléans. « C’est pé
rilleux. Daech peut s’en
servir pour montrer que
les Français ne souhaitent
pas sur leur territoire des
gens de confession mu

sulmane », ajoute Carole
Canette (élue de Fleury).

Aucun Loirétain n’aurait
rendu sa carte du PS. Co
rinne LeveleuxTeixeira ne
l’exclut pas et attend la
position officielle du parti.
Car cette juriste est hostile
à la constitutionnalisation
de l’état d’urgence : « Ma
crainte est que l’on passe
d’un régime d’exception à
un régime ordinairement
exceptionnel. On ne gou
verne pas par la peur. Jus
qu’où iraiton ? Rétablir la
torture, la peine de mort ?
On touche au pacte fon
damental : estce que la
politique doit être faite en
fonction des valeurs ou
des scrutins électoraux ? ».

2 Qu’envisagent les parle-
mentaires du Loiret ?
« Cette situation crée

de grandes déchirures à
gauche alors que nous
avons besoin d’union. Je
ne m’y résous pas », assu
re JeanPierre Sueur, qui

sera de ceux qui « réflé
chiront pour voir si l’on
peut trouver des amende
ments ». Suppression ?
Transformation en peine
d’indignité nationale ?
« Ce peut être une troisiè
me voie pour marquer la
fermeté sans remettre en
cause le droit du sol »,
analyse Pierre Allorant,
historien orléanais.

Le texte sera examiné à
l’Assemblée nationale le
3 février, puis au Sénat et
devra être voté par les
3/5es des parlementaires.
Va l é r i e C o r r e e s p è r e
qu’une forte pression à
gauche saura faire inflé
chir le gouvernement vers
un amendement de sup
pression : « Manuel Valls
doit travailler à la cohé
sion sociale du pays et je
ne suis pas sûre que ses
propos soient à la hauteur.
Lorsque l’on réagit avec
ses tripes et non avec son
esprit, on va toujours trop
loin. C’est nous, parle
mentaires, qui votons ». ■

Jean-Pierre Sueur et Valérie
Corre sont hostiles à la pro-
position d’inscrire dans la
Constitution la déchéance
de nationalité pour les ter-
roristes binationaux.

DÉSACCORD. Valérie Corre et Jean-Pierre Sueur ne voteront pas le texte. PHOTO MONTAGE


